(Office Valaisan de Cautionnement Mutuel pour Artisans et Commergants
* Birgschaftsgenossenschaft des Walliser Gewerbes *

FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE CONSTRUCTIONS

Entreprise
Raison sociale . Entreprise formulant la demande de garantie

Personne de contact

Facture (joindre impérativement un justificatif)
Date de la facture

Ne° de la facture

Montant . Fr. []TTC []HT
Bénéficiaire
Chantier, lieu : Appartement, villa, maison d'habitation ...

avec adresse exacte du chantier

Bénéficiaire : Architecte ou maitre de |'ceuvre
Adresse : Adresse exacte du bénéficiaire
Garantie
Travaux effectués (CFC) : Nature des travaux, selon Code des Frais de Construction

Début garantie (date)

Durée : 1 an, 2 ans ou autre :
Pour toute durée supérieure a 2 ans,_une justification d’une telle durée
extraordinaire doit étre impérativement communiguée

Montant : 10 % du montant total de la facture, arrondi
Remarque particuliere . Facultatif
Lieu et date Signature
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